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Page précédente : Photographie de la fabrique Emile Huot (construite en 1905) ; extraite du fonds Huot, 

déposé au CEJARE en 2011. 
 
 
 



3 

R 
 

apport d'act iv ités 2011 

  
 
 

En 
bref 

L'année 2011 du Centre jurass ien d'archives et de 
recherches économiques (CEJARE) pourrait presque 
être résumée en un seul mot :  déménagement. Après 
plus ieurs mois de déplacement et de rangement de nos 
archives ,  nous disposons désormais à Saint- Imier de 
locaux offrant des condit ions idéales pour la 
conservat ion des archives et l 'accuei l  des chercheurs . 
Certes ,  ce transfert a conduit le CEJARE à fermer ses 
portes durant quelques mois ,  le temps de se réinsta l ler .  
I l  nécess ite également de s 'assurer dorénavant d'un 
f inancement un peu plus important .  Mais le nouvel 
écr in du CEJARE devrait nous permettre de renforcer 
notre posit ion d' inst i tut ion de référence en matière 
d'archives économiques dans l 'Arc jurass ien.  
L' insta l lat ion du Centre dans son nouvel espace n'a pu 
se réal iser que grâce à l 'appui indispensable et 
généreux de plus ieurs partenaires publ ics et pr ivés .  
Nous leur sommes très reconnaissants de leur a ide, et 
nous osons y voir une marque de conf iance en notre 
travai l .  
En ce qui concerne nos act iv ités courantes ,  quelques 
éléments méritent d'être s ignalés ic i .  Un fonds 
d'archives important ,  celu i  de la fabr ique 
d'assort iments Huot, aux Bois ,  est venu compléter nos 
col lect ions .  Par a i l leurs ,  une col laborat ion avec les 
Archives cantonales jurass iennes a été instaurée, et nos 
premiers inventaires ont pu être intégrés à leur logic ie l  
profess ionnel ScopeArchiv .  Quant aux mandats de 
services ,  nous avons poursuiv i  le c lassement des 
archives des Chocolats Camil le Bloch SA, et rédigé 
plus ieurs textes histor iques.   
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Association 
et 
comité 

La composition du comité du CEJARE n'a pas connu de modification en 
2011. Le comité est ainsi organisé de la façon suivante : 
 président : Patrick Linder ; 
 trésorier : Emanuel Gogniat ; 
 secrétaire : Hugues Jeannerat ; 
 membres : David Bangerter, Mélanie Erard, Francesco Garufo, 

Catherine Krüttli. 

Eric Siegenthaler et Christian Vaquin sont toujours les vérificateurs de 
comptes. 

Le comité s'est réuni à six reprises durant l'année écoulée, s'attachant à 
élaborer les lignes directrices du Centre et à assurer le financement de 
l'institution, ainsi qu'à vérifier la bonne marche des activités courantes et 
des mandats. 

Enfin, le nombre de membres de l'Association du CEJARE est resté 
stable, avec 85 membres dont 23 membres collectifs. 

  
 
 

Personnel 
et 
locaux 

Personnel – Thomas Perret est toujours responsable du Centre. Une 
quantité relativement faible de mandats privés a toutefois contraint le 
comité à devoir ajuster son taux d'engagement, modifié en juin 2011 de 
50% à 40%. En parallèle, l'engagement de notre secrétaire-comptable 
Séverine Perret a lui aussi été diminué, passant à 12 heures par mois. 
 
Locaux – Comme nous avons déjà pu l'évoquer dans le rapport annuel 
2010, l'année 2011 est marquée par un changement majeur pour le 
CEJARE : son installation dans de nouveaux locaux, à Saint-Imier 
toujours, dans le bâtiment dit “Les Rameaux”. Le lien essentiel établi 
depuis notre création avec Mémoires d'Ici, le centre de recherche et de 
documentation du Jura bernois, est plus que jamais renforcé, puisque 
bibliothèque, salle de lecture, cafétéria, système informatique, matériel 
de bureau, etc., sont partagés. Comme par le passé, le CEJARE loue à 
Mémoires d'Ici l'utilisation des locaux et infrastructures communes, ce 
qui nous permet de réduire au minimum nos frais administratifs tout en 
offrant aux chercheurs de très bonnes conditions de travail. Le dépôt 
d'archives ainsi que le bureau du responsable sont spécifiques au 
CEJARE ; ces deux espaces sont mitoyens, ce qui facilite grandement la 
tâche du responsable (rappelons que le dépôt précédent était situé à 
100 mètres du bureau, dans un autre bâtiment). Ainsi notre Centre est 
désormais équipé d'une installation moderne, professionnelle et 
suffisamment grande (1.2 km de rayonnages !) pour accueillir sans souci 
des archives volumineuses ou délicates. 
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Situation 
financière 

Installation – 2011 constitue une année financière exceptionnelle pour 
notre Centre, suite à l'important investissement induit par l'installation 
aux “Rameaux”. Le total des charges d'installation s'élève à 74'500 Frs. 
L'achat d'étagères mobiles pour notre dépôt d'archives constitue la 
grande partie des investissements. 65'500 Frs ont été passés dans les 
charges de l'exercice courant, et 9'000 Frs ont été inscrits à l'actif du 
bilan. Cette réalisation a été rendue possible grâce à : 
 un appui décisif des fonds de loterie : 32'000 Frs du fonds de loterie 

Swisslos, obtenus via le CJB, et 10'000 Frs de la Loterie romande 
(Jura) ; 

 au soutien de fondations privées (12'600 Frs) et de partenaires 
régionaux (9'400 Frs). 

Rentrées ordinaires – Les subventions “ordinaires” reçues en 2011 
s'élèvent à 50'000 Frs : les subventions cantonales sont identiques à 
celles obtenues en 2010, à savoir 25'000 Frs du Canton de Berne et 
20'000 Frs du Canton du Jura. La subvention de la Municipalité de Saint-
Imier a été en revanche augmentée à 5'000 Frs. 
Le financement privé obtenu par la réalisation de mandats s'élève à 
27'200 Frs. On constate donc une fois encore que ces apports privés 
varient fortement d'une année à l'autre (41'000 Frs en 2010), et que les 
subventions publiques constituent incontestablement la base essentielle 
à notre fonctionnement. 
Quant aux cotisations, elles ont représenté 3'550 Frs, soit une légère 
hausse par rapport à l'an passé. 

Charges ordinaires – Comme à l'accoutumée, les charges ordinaires 
sont essentiellement constituées des frais de personnel (54'000 Frs, en 
nette baisse par rapport à 2010 comme évoqué ci-dessus) et du loyer 
(20'500 Frs, en hausse suite à l'entrée dans les nouveaux locaux). 

En conclusion, notamment grâce à la confiance que nous accordent les 
collectivités publiques, nous avons à nouveau réussi à atteindre 
l'équilibre financier en 2011 et nous bouclons cet exercice sur un 
bénéfice de 505 Frs. 

Recherche de financement – Les charges locatives du CEJARE ont 
augmenté de manière significative avec l'installation aux “Rameaux”. 
Assurer un financement suffisant à l'institution a dès lors été et reste la 
préoccupation majeure du comité. 
C'est dans ce but que des démarches ont été entreprises pour solliciter 
des cantons du Jura et de Berne une augmentation de leurs 
subventions. Ces demandes ont reçu un accueil favorable pour 2012. 
Des demandes d'adhésion ont également été envoyées à 42 
communes. Le succès de cette entreprise est fort modeste, puisque 
seules cinq communes sont entrées en matière. 
Enfin, quelques entreprises et associations patronales ont été abordées. 
Un nouveau dépliant destiné à présenter le CEJARE et ses prestations 
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aux entreprises a été élaboré à cet effet. Mais si ces contacts ont bel et 
bien permis de faire connaître nos activités, ils n'ont toutefois pas, du 
moins pour l'heure, abouti à des soutiens concrets. 

  
 

Activités Archives – Le déménagement des archives a représenté un travail très 
important. Le responsable et le comité ont ainsi dû mettre en cartons 
l'ensemble de nos 400 mètres linéaires d'archives, puis réinstaller les 
documents sur les nouveaux rayonnages. 
Au niveau des nouvelles entrées, le CEJARE a reçu en 2011 un fonds 
d'archives important, celui de la fabrique d'assortiments horlogers Emile 
Huot & Cie, aux Bois. Ce fonds d'un grand intérêt concerne à la fois 
l'activité de l'entreprise et la vie privée de ses propriétaires. On y trouve 
notamment une très grande correspondance des années 1900 à 1930, 
un registre des ouvriers (1905-1965), de multiples documents portant 
sur le bâtiment de la fabrique, les relations avec les fournisseurs et les 
clients ou encore avec les FAR, de très nombreuses revues horlogères, 
etc. 
Grâce à l'aide des Archives cantonales jurassiennes (ARCJ), le CEJARE a 
pu introduire quelques uns de ses inventaires dans le logiciel 
professionnel ScopeArchiv de cette institution. Une convention a ainsi 
été signée dans ce but, convention approuvée par les Archives et 
l'Office de la culture de l'Etat de Berne. L'exploitation de ce logiciel, qui 
permet une mise en ligne standardisée de nos inventaires d'archives, 
mériterait d'être nettement amplifiée à l'avenir. 
Enfin, les descriptions de nos fonds d'archives ont été remises à jour sur 
le site spécialisé www.arCHeo.ch. 
 
Mandats – Le mandat de réorganisation et de classement des archives 
des Chocolats Camille Bloch SA s'est encore poursuivi en 2011. Mais 
c'est la réalisation d'historiques qui a cette année le plus occupé le 
responsable du CEJARE. Premièrement, un historique de Diatel SA, qui 
gère le téléréseau de Saint-Imier, a été rédigé pour les 40 ans de cette 
société ; ce texte est publié en mai 2012. Deuxièmement, un mandat 
de la société Longines SA, mené conjointement avec Mémoires d'Ici, a 
porté sur la rédaction d'un historique de Saint-Imier. Enfin, deux autres 
textes historiques de quelques pages chacun ont été réalisés : le 
premier sur l'histoire économique de la vallée de la Birse – l'ouvrage 
auquel il était destiné devrait être publié en 2012 ; le second sur 
l'histoire de l'horlogerie en Ajoie (conférence de M. von Kaenel). 
 
Recherche publique – Le déménagement aux “Rameaux” nous a 
conduit à devoir fermer le Centre aux chercheurs du mois de janvier 
jusqu'au début du mois de mai. Par la suite, 21 demi-journées ont vu la 
présence de chercheurs en salle de lecture, notamment pour des 
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études relatives à la société Schäublin SA, aux relations entre patronat 
et FOMH ou à des recherches sur les sites industriels pollués. 
Mentionnons aussi une dizaine de demandes ou brèves consultations. 
Enfin, 13 documents ont été prêtés au Musée jurassien d'art et 
d'histoire pour sa nouvelle exposition permanente. 
 
Relations publiques – En matière de relations publiques, le CEJARE a pu 
bénéficier d'une bonne couverture médiatique à l'occasion de son 
déménagement et de son inauguration. 
 Le 24 novembre a eu lieu l'inauguration de nos nouveaux locaux, 

organisée bien évidemment avec Mémoires d'Ici. Cette manifestation, 
qui s'est déroulée en présence notamment de Mme Elisabeth Baume-
Schneider, Ministre de la formation, de la culture et des sports du 
Canton du Jura, de M. Bernhard Pulver, Conseiller d'Etat du Canton 
de Berne, directeur de l'instruction publique, et de M. Manfred 
Bühler, Président du Conseil du Jura bernois, a marqué le point 
d'orgue de cette année de déménagement. Par ailleurs, les deux 
journées portes ouvertes qui ont suivi, ainsi que la petite exposition 
organisée à cette occasion, ont connu une belle affluence. 

 Presse : nous avons repéré huit articles publiés dans la presse 
régionale et deux reportages à la télévision locale, concernant nos 
nouveaux locaux, la cérémonie d'inauguration et le versement du 
fonds Huot. En outre, des données et illustrations tirées de nos fonds 
d'archives ont été exploitées dans des articles du Temps (sur les 
travaux de Stéphanie Lachat) et de Watch Around (par Pierre-Yves 
Donzé). 

 Notre site internet reçoit en moyenne une centaine de visites 
quotidiennes, nombre en augmentation par rapport à 2010. 

 Le CEJARE a été choisi comme institution de référence pour le 
thème “Décolletage et horlogerie” de la liste du patrimoine 
immatériel du canton de Berne. 

  
 
 

Remercie- 
ments 

Nous tenons à remercier très chaleureusement de leur engagement et 
de leur appui indispensable toutes celles et ceux qui nous permettent 
de mener à bien notre tâche de préservation des archives économiques 
jurassiennes. Il nous faut d'abord citer ici le Canton de Berne et le 
Conseil du Jura bernois, la République et canton du Jura et la 
Municipalité de Saint-Imier, ainsi que les membres de l'Association du 
CEJARE ; nous tenons également à remercier vivement les fondations et 
partenaires régionaux qui ont permis l'installation du CEJARE dans ses 
nouveaux locaux ; et bien entendu, nous saluons aussi la Fondation 
Mémoires d'Ici et les collaboratrices de cette institution, ainsi que les 



8 

personnes et entreprises qui nous ont confié des documents, 
accroissant ainsi les richesses du patrimoine jurassien mis à la disposition 
des chercheurs et des habitants de la région. 

  
 
 
 

P 
 

rogramme d'act iv ités 2012 

  
 

 
 
 
 

Archives 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mandats 
 
 
 
 
 
 
 
 

Publicité 
 

Le programme d'activités du Centre jurassien d'archives et de 
recherches économiques pour l'année 2012 comprend les points 
suivants (à noter que, cette année étant déjà bien entamée, certains 
éléments évoqués ici ont en réalité déjà été réalisés) : 
 
 Des inventaires sommaires des nouveaux fonds SEV-CJ (syndicat des 

cheminots des CJ) et Voirol (pharmacie imérienne) seront établis. De 
même, un versement complémentaire au fonds Unia devra être 
inventorié. 

 Les discussions entamées avec une entreprise majeure de la région 
en vue du dépôt de leurs archives à Saint-Imier seront finalisées. 

 De nouveaux inventaires d'archives devront être préparés en vue de 
leur introduction dans le ScopeArchiv des ARCJ. 

 
 Le mandat de classement des archives de Camille Bloch SA sera 

achevé (archives photographiques). 
 Deux petits mandats de rédaction sur l'histoire de l'horlogerie 

régionale seront réalisés. 
 Les discussions relatives au classement d'un fonds d'archives durant 

l'été et à la rédaction d'une petite plaquette historique seront, si 
possible, menées à bien. 

 
 Le CEJARE présentera ses activités dans un stand au SIAMS. 
 Le comité poursuivra ses contacts directs avec les entreprises, 

notamment du canton du Jura, pour présenter ses activités et 
rechercher des mandats ou des soutiens financiers. 

 
 

CEJARE / mai 2012 


